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Introduction
 Aujourd’hui, la régulation se présente comme la forme la plus moderne et la 
plus performante de l’intervention de l’Etat dans la gestion de l’activité économique1.
Le droit de la concurrence d’une conception globale, "veille à assurer l’équilibre des 
relations entre les acteurs de chaque marché et assure le maintien d’une concurrence 
effective pour l’ensemble des activités économiques"2 . Quant à la régulation, elle est 
par hypothèse sectorielle, limitée à un seul secteur ou domaine d’activités3, elle « 
désigne une forme d’interventions des autorités publiques en amont de l’exercice 
d’une activité ou de plusieurs activités économiques liées, et qui a pour objet de créer 
les conditions d’une concurrence souhaitable dans ce secteur »4. L’on peut déduire 
que les règles issues du droit de la régulation ne sont qu’une émanation du droit de la 
concurrence, qu’elles tendent à mettre en œuvre et à s’adapter aux spécificités d’un 
secteur précis5. Elles n’ont donc jamais eu d’autre finalité que de tendre vers 
l’application des règles de concurrence6.
 On aboutit par conséquent, à l’existence d’une régulation que l'on peut qualifier de 
verticale, et une régulation horizontale en ce qu'elle intervient dans l'ensemble des 
secteurs économiques, qu'ils fassent ou non l'objet d'une régulation spécifique. C'est 
la régulation opérée par le droit de la concurrence.  Suscite alors "la nécessité de  
déterminer la ligne de partage entre ces deux modes  de régulation –une ligne 
qui semble être très fluctuante ?(I), notamment s’il y’a lieu d’être confronter à 
des problèmes de chevauchement de compétence ?" La solution adoptée est 
l’institutionnalisation du processus d’interrégulation qui se définit selon Marie-Anne 
FRISON-ROCHE comme, "un moyen de dégager des solutions qui prennent en 
considération plusieurs régulations autarciques, égalitaires et divergentes, ayant 
chacune une légitimité à régir la situation en cause" 7   ( II).
I.   La répartition des compétences entre le Conseil de la concurrence et les 

autorités  Sectorielles (une régulation ex ante ou ex post ?)

Certains secteurs, récemment ouverts à la concurrence-autrefois dominés par des 
entreprises monopolistiques-  en plus de leur soumission aux règles générales de la 
concurrence- se retrouvent  en raison de leur technicité, sous la loupe experte des 
régulateurs spécifiques. Dès lors, se pose la question du partage de compétences entre 
les deux types de régulation du marché8, celle d’une régulation horizontale (dite ex 
post) (A), et celle d’une régulation verticale (dite ex ante) (B).
A : Les autorités de régulation sectorielles ou la régulation ex ante

  La mise en place des autorités de régulation s’inscrit dans le cadre du 
désengagement de l’Etat dans la sphère économique, la transition d’une économie 
administrée à une économie de marché. A travers le processus de déréglementation et 
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de démonopolisation de secteurs stratégiques, s’est avéré le besoin de créer de 
nouvelles institutions indépendantes de l’Etat, dont la mission est la régulation d’un 
secteur spécifique et d’assurer son accompagnement vers un système concurrentiel, 
notamment de veiller à garantir :  
- la transparence de la mission de régulation et de gestion ;
- la neutralité de l’Etat en la matière et le respect de sa mission de service public      
dans un cadre organisé et légal ;  
- l’ouverture des marchés à la concurrence dans un cadre loyal et transparent ;
 - le respect de l’équité dans le traitement des opérateurs9.
 En somme, la régulation sectorielle consiste à construire et maintenir un 
secteur « dans un équilibre entre un principe de concurrence et d’autres principes»10.
A cet effet, les autorités de régulation exercent une mission de régulation ex ante à 
travers l’organisation planifiée des comportements des agents par la fixation des 
règles du jeu11, tel qu’en définissant les concessions, en procédant à des arbitrages et 
en fixant les paramètres tarifaires12.
 Les secteurs et activités qui accueillent un tel type d’instances sont ceux 
ouverts récemment à la concurrence :
 1. Le secteur financier  Fut parmi les premiers secteurs démonopolisés en 
Algérie13. En effet, dès 1990 on assiste à la création des premières autorités de 
régulation en matière financière14, c'est-à-dire dans les secteurs bancaires, boursiers 
s’ajoute le secteur des assurances à partir de 2006. 
 a. Le Conseil  de la monnaie et le crédit : Créé par la loi 90-10 relative à la 
monnaie et au crédit15 ,  est une autorité monétaire de régulation chargée notamment 
de fixer les normes et conditions d’agrément et de création des banques,  
établissements financiers et coopératives d’épargne et de crédit16, ainsi que les 
modalités d’exercice de la profession bancaire17. Il exerce ses pouvoirs par voie de 
règlements. 
 b. La commission bancaire : Instituée par la loi 90-10 susvisée, la Commission 
Bancaire est une autorité de contrôle du respect par les banques et établissements 
financiers des règles qui leur sont applicables et de la sanction des manquements 
constatés.
 c. La Commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourse
(COSOB) : En vertu des dispositions du décret législatif n° 93-10 relative à la Bourse 
des valeurs mobilières18, est créée une autorité de régulation indépendante chargée de 
l’organisation et de la surveillance des opérations de bourse. Elle exerce une double 
mission : celle du contrôle de l’accès au marché boursier ou l’accès à la profession 
d’intermédiaire en opérations boursières, et celle d’assurer la transparence du marché 
ainsi que l’égalité de traitement des actionnaires.
 d. La Commission de supervision des assurances : A partir de 1995, on assiste 
à une timide ouverture du secteur des assurances à l’initiative privée, où le législateur 
même en libérant ce secteur, a laissé intacts les pouvoirs exercés par le ministre 
chargé des finances à l’égard des opérateurs du secteur de l’assurance19. Il a fallu 
donc attendre la promulgation d’une loi en 2006 pour témoigner l’institution d’une 
autorité de régulation : la Commission de supervision des assurances20, qui est 
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l’organe de contrôle de ce secteur, laquelle veille notamment à : « - protéger les 
intérêts des assurés et bénéficiaires de contrats d’assurance, en veillant à la régularité 
des opérations d’assurance ainsi qu’à la solvabilité des sociétés d’assurances, 
- promouvoir et développer le marché national des assurances, en vue de son 
intégration dans l’activité économique et sociale.»21.
 2. Le Secteur des mines : Les autorités de régulation du secteur minier (agence 
nationale du patrimoine minier (ANPM) et agence nationale de la géologie et du 
contrôle minier (ANGCM) sont instituées par la loi n° 01-10 portant loi minière22.
Ces agences sont chargées respectivement de la prospection et de l’exploration du 
domaine minier ainsi que la délivrance des titres miniers et du contrôle de l’exercice 
des activités concédées. Elles sont chargées, d’une manière générale, de superviser et 
coordonner les activités minières23.
 3. Les secteurs de réseaux :
 a. Autorité de régulation de la poste et des télécommunications (ARPT):
Instituée par la loi n° 2000-01 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
télécommunications24 , l’ARPT est un organisme indépendant doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, chargé d’encourager la concurrence, de protéger 
les consommateurs et de réguler le secteur d’une manière non discriminatoire et 
transparente, enfin de veiller au fonctionnement concurrentiel et transparent du 
marché des Postes et Télécommunications25.
  b. La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG): Créée par la 
loi n° 02-01 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations26, cette 
Commission est un organisme indépendant doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière chargé de veiller au fonctionnement concurrentiel et 
transparent du marché de l’électricité et du gaz dans l’intérêt des consommateurs et 
celui des opérateurs. Dans ce cadre, elle s’assure de l’absence de toute position 
dominante sur le marché et se prononce préalablement sur les concentrations 
d’entreprises ou de prises de contrôle. Dans ce but, elle entretient des relations de 
coopération avec les institutions de concurrence27.
 c. L’autorité de régulation des transports : Créée par l’article 102 de la loi de 
finances de 200328, elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière. Ses attributions sont définies par voie réglementaire. Toutefois, une telle 
institution n’a pas été mise en place à ce jour. 
 d. L’autorité de régulation des eaux : Instituée par la loi n° 05-12 relative à 
l’eau29, l’autorité de régulation de l’eau est une autorité administrative autonome, 
dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle est chargée de la 
régulation du marché de l’eau et de veiller aux intérêts des usagers. A cet effet, elle 
peut effectuer toutes enquêtes, expertises, études et publications portant sur 
l'évaluation de la qualité du service aux usagers30.
 4. Le secteur de la santé : En vertu de la loi n°08-13 modifiant et complétant la 
loi n° 85-05 relative à la protection et à la promotion de la santé31, est créée une 
agence nationale des produits pharmaceutiques à usage de la médecine humaine, qui 
est une autorité administrative indépendante dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, investie de missions de régulation du marché des produits 
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pharmaceutiques et des dispositifs médicaux à usage de la médecine humaine, et de 
veiller au respect des lois et règlements relatifs aux activités de la pharmacie, aux 
produits pharmaceutiques et aux dispositifs médicaux à usage de la médecine 
humaine.  

B : Le Conseil de la concurrence ou la régulation ex post

 S’agissant du Conseil de la concurrence, c’est est une autorité administrative 
indépendante qui veille à assurer la libre concurrence dans tous les secteurs-  gardien 
de la libre concurrence par excellence-. Ainsi, contrairement aux autorités de 
régulation sectorielles qui exercent une régulation ex ante, sa mission relève plutôt de 
la régulation ex post, en ce qu’il intervient en aval pour sanctionner les pratiques 
restrictives de concurrence32  et de veiller de façon transversale au respect des règles 
du jeu par les opérateurs33.
 Toutefois, est-il nécessaire de rappeler que le Conseil peut également intervenir 
ex ante telle qu’une autorité sectorielle,  en ce qu’il est investi de pouvoir 
d’injonction,  de mesures provisoires, tout comme l’attribution d’attestations 
négatives,  d’autorisation ou de rejet  des projets de concentration34.
II.  Le traitement de l’interrégulation par le droit de la concurrence
  La ligne de partage des compétences entre les deux types de régulation 
(verticale ou horizontale) est très fluctuante. Ces compétences peuvent être parallèles,  
partagées où exclusives. Mais l'essentiel est d'éviter que ne surviennent des conflits 
de normes, de compétence ou d'interprétation (A). La solution adoptée par la 
législation algérienne ne semble pas pourtant mettre un terme à la question (B). 

A : Le chevauchement de compétences entre le Conseil de la concurrence et 

les autorités sectorielles : entente ou terrain de lutte ?

 Dans le cas où il n’existe pas de régulateur sectoriel, ou si le régulateur n’a pas 
la compétence juridique nécessaire pour intervenir, le Conseil de la concurrence peut 
être amené à utiliser ses propres instruments pour combler l’absence de régulation ou 
son manque. C’est le vide juridique au niveau du droit sectoriel qui rend nécessaire 
les interventions ex ante de l’autorité de concurrence35. En réalité, ce n’est pas 
toujours aussi simple lorsque  quelques textes institutifs d’autorités de régulation 
sectorielles offrent à  quelques une d’entre-elles les mêmes compétences de sanction 
et d’autorisation de concentration, qui relèvent  normalement du champ transversal 
du Conseil de la concurrence,  ce qui peut provoquer des problèmes de 
chevauchement de compétences entre ces deux systèmes de régulation, menant ainsi 
à des conflits de compétence et par conséquent à des décisions contradictoires. 
 On se bornera dans la présente étude à citer quelques exemples tant en matière 
de pratiques restrictives de concurrence (1), qu’en matière de concentration (2). 
1 : En matière de pratiques restrictives
  Le Conseil de la concurrence dispose d’une compétence transversale pour 
sanctionner les pratiques restrictives de concurrence, et autoriser les concentrations 
d’entreprises. Pourtant le législateur n’a toujours pas jugé utile d’exclure les 
compétences éventuelles des autres autorités administratives indépendantes36. Une 
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telle position aboutit inévitablement à des conflits de compétences dont on peut 
donner quelques exemples :   
 Concernant le secteur des télécommunications, en vertu des dispositions de 
l’article 13 de la loi n° 2000-03, l’ARPT est chargée de "veiller à l’existence d’une 

concurrence effective et loyale sur les marchés postal et des télécommunications en 

prenant toutes les mesures afin de promouvoir ou rétablir la concurrence sur ces 

marchés"
37. A cet effet, et sur la base de ces dispositions, dans une espèce soumise à 

son appréciation à propos de l’activité du transfert de la Voix sur Internet, qui reste 
peu développée, l’ARPT a déclaré que « La délivrance de nouvelles autorisations 
pour la fourniture de la Voix sur Internet Protocol est suspendue jusqu’à finalisation 
de l’étude du cadre réglementaire en cours et la mise en place d’un nouveau cadre 
réglementaire pour cette activité »38 . En somme, elle s’est comportée au même titre 
que l’autorité de concurrence à travers la prise de mesures provisoires, à savoir « la 
suspension de la délivrance d’autorisations ».  
  Dans une autre affaire -opposant Orascom Télécom Algérie (OTA) à Algérie 
Télécom (AT)-, cette autorité s’est déclarée compétence pour appliquer le droit de la 
concurrence en affirmant que "Les tarifs d’interconnexion des opérateurs dominants 
peuvent être soumis à encadrement par ARPT" et que l’objectif de cet encadrement 
est de promouvoir la concurrence39. Dans une autre décision,  elle a déclaré 
l’opérateur Orascom Télécom Algérie en position dominante sur le marché du service 
de la téléphonie mobile au public de type GSM40.
  Cette autorité est allée même jusqu'à reconnaitre sa compétence pour résoudre 
un litige portant sur des pratiques anticoncurrentielles. En vertu d’une décision 
opposant (OTA) à (AT), dont l’objet de la requête porte sur la pratique de (AT) de 
tarifs trop bas par rapport aux coûts réels de son réseau mobile, l’ARPT mentionne 
dans les fondements de sa décision les dispositions de l’article 10 de l’ordonnance de 
1995 relative à la concurrence qui ont trait à  "la vente à perte"  ainsi qu’à "la 
subvention d’un service en concurrence par un service en situation d’exclusivité"41.
 On est confronté au même problème dans le secteur des assurances, dans la 
mesure où les dispositions des articles 282 et 248 de la loi  relative aux assurances 
confèrent à l’autorité de supervision des assurances : la compétence de vérification de 
la conformité des accords conclus entre les sociétés d’assurances au droit de la 
concurrence, notamment qu’ils ne tombent pas sous le coup des ententes prohibées42,
ainsi que la prononciation de sanctions pécuniaires dès lors qu’il y a entrave au droit 
de la concurrence43.
  2 : En matière de concentrations
 Selon les dispositions du droit de la concurrence, le contrôle des concentrations 
d’entreprises relève des prérogatives du Conseil de la concurrence. Toutefois, de 
telles compétences semblent être parasitées par d’autres textes juridiques qui les 
attribuent à d’autres autorités sectorielles.  
 A titre d’exemple, la commission de supervision des assurances exerce- au 
même titre que le Conseil- un contrôle sur les opérations de concentration des 
sociétés d’assurances, dans la mesure où la loi impose aux entreprises concernées par 
le projet de concentration de se soumettre à la mesure d’approbation44.
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 Les mêmes dispositions s’appliquent concernant la Commission de régulation 
de l’électricité et du gaz qui est à son tour apte à contrôler les opérations de 
concentration d’entreprises exerçant dans le secteur45

 L’application de ces dispositions se trouve en confrontation avec celles des 
articles 17, 18 et 19 de l’ordonnance de 2003 relative à la concurrence, qui renvoient 
le contrôle de concentration dans tous les secteurs au Conseil de la concurrence, ce 
qui peut engendrer des risques de contrariété des décisions, lorsque l’une de ces 
Commissions autorise une opération de concentration dans son secteur respectif, 
tandis que le Conseil la rejette au motif qu’elle porte atteinte au droit de la 
concurrence. Où inversement, lorsque le Conseil l’autorise et la commission la 
rejette. Qu’en est-il du sort d’une telle concentration ?   

B : La solution adoptée par la législation algérienne 

 Sur la base du contenu des textes ci-dessus régissant les autorités de régulation 
et de la concurrence, on peut affirmer qu’effectivement, chacune des autorités a son 
propre domaine de compétence. Toutefois, par le fait que le Conseil de la 
Concurrence a une vocation d’encadrement horizontal des marchés (y compris ceux 
relevant de la compétence des autorités de régulation), alors que les autorités de 
régulation sont chargées de réguler des marchés sectoriels (ex. télécommunication, 
eau, électricité,…), s’est avérée la nécessité d’encadrer la relation entre ces deux 
systèmes de régulations par la coordination et la coopération entre autorités de 
concurrence et de régulation. Dans cette optique, les autorités sectorielles peuvent 
consulter le Conseil de la concurrence sur toute question relevant du domaine général 
de la concurrence 46, tout comme elles peuvent le saisir pour toute affaire dans 
laquelle elles sont intéressées47.  En contrepartie, le Conseil de la concurrence peut, à 
son tour, saisir une autorité sectorielle pour avis d’une affaire relevant de son secteur 
respectif. En effet, aux termes de l’article 39 de l’ordonnance relative à la 
concurrence tel que modifié et complété en 200848: "Lorsque le Conseil de la 

concurrence est saisi d’une affaire ayant un rapport avec un secteur d’activité 

relevant du champ de compétence d’une autorité de régulation, il transmet 

immédiatement une copie du dossier à l’autorité de régulation concernée pour 

formuler son avis dans un délai n’excédant pas 30 jours. 

 Dans le cadre de ses missions, le Conseil de la concurrence développe des 

relations de coopération, de concertation et d’échange d’informations avec les 

autorités de régulation".
 Dans le but d’assurer une coopération efficace, le législateur a introduit dans 
cette réforme l’obligation du respect de l’élément temporel, pour un délai de 30 jours, 
Toutefois, l’article 39 de l’avant projet de texte modifiant et complétant l’ordonnance 
relative à la concurrence en  2007 était plus explicatif, il prévoyait que: "Lorsque le 
Conseil de la concurrence est saisi d’une pratique relevant d’un secteur d’activité 
placé sous le contrôle d’une autorité de régulation…Dans le cas où l’autorité de 
régulation statue sur une affaire de concurrence, elle communique au Conseil de la 
concurrence, pour recueillir son avis, une copie du dossier"49.  , tout comme l’article 
50§4 de la même loi ajoute que "Les affaires relevant de secteurs d’activité placés 

sous le contrôle d’une autorité de régulation sont instruites en coordination avec 



12

les services de l’autorité concernée"
50 . Cette coopération ne se limite pas au niveau 

national, le Conseil de la concurrence-sous réserve de réciprocité- peut, dans les 
limites de ses compétence,  et en relation avec les autorités compétentes, 
communiquer des informations ou des documents en sa possession ou qu’il peut 
recueillir, à leur demande, aux autorités étrangères de concurrence, dotées des même 
compétences, à condition d’assurer le secret professionnel ; tout comme il peut, à la 
demande d’autorités étrangères, conduire ou faire conduire des enquêtes liées à des 
pratiques restrictive de concurrence51.               

Conclusion : 
 De tout ce qui précède, on peut déduire que le législateur semble consacrer un 
droit d’option à l’opérateur économique lorsqu’il lui accorde la faculté de saisir soit 
le Conseil de la concurrence, soit l’autorité de régulation sectorielle ou plus encore 
une juridiction. Une telle position génère un double risque : d’une part, l’éviction du 
Conseil de la concurrence des secteurs soumis à une régulation spécifique, dans la 
mesure où l’opérateur aura beaucoup plus tendance à saisir l’autorité sectorielle que 
le Conseil en raison des rapports particuliers qui le lient à une telle instance52; d’autre 
part, on se trouve en confrontation de contrariété de jurisprudence entre les deux 
ordres  juridictionnels, étant donné que les recours contre les décisions du Conseil de 
la concurrence relèvent de la compétence de la chambre commerciale de la Cour 
d’Alger53, tandis que les recours dirigés contre les décisions des autorités de 
régulation sectorielles sont portés devant le Conseil d’Etat54.

S’ajoute que dans la mesure où l’autorité générale de la concurrence n’a pas 
l’exclusivité du domaine de la concurrence, et que le législateur  ne détermine pas 
clairement les lignes de partages entre ces différents organes, il est donc impératif 
d’ôter toute ambigüités relative aux partage de compétences entre ces deux modes de 
régulation, soit en offrant à cette autorité transversale l’exclusivité du domaine de la 
concurrence, en privant ainsi les autorités sectorielles du règlement de différends liés 
aux pratiques restrictives de concurrence et à l’octroi des autorisations de 
concentration ; soit en renforçant la coopération entre ces deux organes par 
l’exigence de la saisine obligatoire entre eux et l’échange d’avis et des dossiers du 
contentieux liés à la concurrence avant même d’entamer l’investigation.
     Les deux formes de régulation sont donc tantôt complémentaires tantôt 
substituables. Autorités de régulation et de concurrence jouent parfois des rôles assez 
voisins, même si les objectifs poursuivis ne sont pas toujours identiques55.

____________________________  
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